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Gouvernement de l'Ontario
Ministère desRichesses naturelles
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
On recommande fortement aux promoteurs de communiquer avec le bureau du ministère des Richesses naturelles de la région dans laquelle se déroulera l'activité proposée avant de remplir ce formulaire pour un examen préalable. Pour la liste des numéros de téléphone des bureaux du MRN, 
choisissez le bureau du MRN.
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
Ministère desRichesses naturelles
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Gouvernement de l'Ontario
Il est prévu que remplir ce formulaire exigera plusieurs longues séances de travail. Nous recommandons aux promoteurs de télécharger et de sauvegarder le formulaire et son guide sur leur disque dur afin de faciliter le processus. Vous devez avoir le logiciel Adobe Reader 10 pour sauvegarder, visionner et ajouter des données au formulaire. Pour télécharger gratuitement          cette version d'Adobe Reader, sélectionnez « télécharger » pour le télécharger gratuitement. Pour revoir le formulaire en          entier, sélectionnez « visionner ». Nous recommandons aussi fortement aux promoteurs de cliquer sur tous les onglets et          boutons pour s'assurer de bien comprendre toutes les exigences.
Les renseignements personnels exigés dans ce formulaire sont recueillis en vertu de l'article 53 de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition. Les renseignements fournis serviront à l'administration de la Loi et de ses règlements. Toute question relative à l'utilisation de ces renseignements doit être acheminée au représentant des espèces en péril du bureau du MRN de la région 
(http://www.mnr.gov.on.ca/fr/ContactUs/2ColumnSubPage/STEL02_179014.html) où l'activité proposée aura lieu.
Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
Remarque : 
1.         Coordonnées
Coordonnées du promoteur 
Adresse postale complète
Personne-ressource principale du promoteur
Le promoteur est-il la personne-ressource principale pour le formulaire de collecte de renseignements?*
Section 1. Coordonnées. Personne-ressource principale du promoteur. Le promoteur est-il la personne-ressource principale pour le formulaire de collecte de renseignements? est un champ obligatoire.
Ministère desRichesses naturelles
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Gouvernement de l'Ontario
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
1.         Coordonnées - (Suite)
Personne-ressource principale du promoteur
Adresse postale commerciale complète
No de téléphone au travail* 
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Gouvernement de l'Ontario
Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
Ministère desRichesses naturelles
1.         Coordonnées - (Suite)
Autorisation*
à divulguer les renseignements exigés par le ministère des Richesses naturelles aux fins de l'administration de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition et ses règlements d'application, conformément à la Loi de 1990 sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée.
Je,
« le promoteur » autorise
personne-ressource principale)
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Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
Ministère desRichesses naturelles
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD
2.1         Étude de solutions de rechange raisonnables 
Les renseignements fournis dans cette partie du formulaire seront étudiés conjointement avec les variantes d'évitement présentées dans le Formulaire de variantes d'évitement (FVE). 
Dans le Tableau 1, veuillez décrire et comparer les solutions de rechange raisonnables à l'activité proposée ou dans le cadre de cette activité. La comparaison de solutions de rechange raisonnables devrait démontrer une étude logique et systématique des incidences potentielles sur l'espèce ou l'habitat protégés. Dans la mesure du possible, fournir des descriptions, des cartes et des dessins techniques pour appuyer votre démonstration.
Si cette information existe dans un rapport existant, le promoteur peut copier et coller l'information pertinente du ou des rapports dans les espaces appropriés du Tableau 1 ci-dessous. Veuillez fournir le titre, l'auteur et la date du ou des rapports à partir duquel ou desquels les parties copiées et collées ont été tirées.
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Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
Ministère desRichesses naturelles
Tableau 1. Étude de solutions de rechange raisonnables pour l'activité proposée
* selon l'évaluation du MRN
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD - (Suite)
Description de la solution de rechange
Espèce(s) ou habitat(s) affectés*
Conséquences préjudiciables potentielles*
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Gouvernement de l'Ontario
Ministère desRichesses naturelles
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
Les promoteurs peuvent choisir de déterminer laquelle des solutions de rechange est la meilleure option de leur point de vue et fournir une justification à l'appui de cette option aux fins d'examen du MRN. Cette justification devrait mettre en lumière les avantages et les désavantages de la solution de rechange par rapport à ses incidences sur l'espèce ou l'habitat protégés ainsi que son efficacité à atteindre l'objectif principal de l'activité. Le MRN tiendra compte de la justification fournie et déterminera si la solution de rechange choisie par le promoteur est susceptible de respecter les exigences législatives comme meilleure solution de rechange en ce qui concerne un permis d'avantage plus que compensatoire.  
Meilleure solution de rechange
Justification:  (Si cette information existe dans un rapport existant, le promoteur peut copier et coller l'information pertinente dans l'espace prévu à cette fin ci-dessous. Veuillez fournir le titre, l'auteur et la date du ou des rapports à partir desquels les parties copiées et collées ont été tirées.)
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD - (Suite) 
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Gouvernement de l'Ontario
Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
Ministère desRichesses naturelles
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD - (Suite)
2.2         Étapes pour minimiser les conséquences préjudiciables liées à la meilleure solution de rechange (c.-à-d. les mesures d'atténuation) 
Pour la meilleure solution de rechange choisie et décrite à la partie 2.1, décrire les conséquences préjudiciables potentielles pour chaque élément de l'activité sur l'espèce ou l'habitat protégé et les mesures qui seront prises pour minimiser ces conséquences préjudiciables (par ex., mesures d'atténuation) dans le Tableau 2. Lorsque cela s'applique, fournir des mesures de surveillance et des mesures supplémentaires aux mesures d'atténuation.
Tableau 2. Résumé du plan d'atténuation
Élément de l'activité
Conséquences préjudiciables sur l'espèce ou l'habitat protégés 
Démarches proposées pour minimiser les conséquences préjudiciables (c.-à-d. mesures d'atténuation)
Conséquences préjudiciables résiduelles sur l'espèce ou l'habitat protégés
Surveillance des impacts pour les conséquences préjudiciables résiduelles
Mesures de surveillance et supplémentaires de l'efficacité aux fins de mesures d'atténuation
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Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD - (Suite)
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
Ministère desRichesses naturelles
2.2 Étapes pour minimiser les conséquences préjudiciables liées à la meilleure solution de rechange (c.-à-d. les mesures d'atténuation) 
En cochant cette case, les promoteurs confirment que tout particulier (au sens de la Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée) qui agit en tant que personne-ressource principale pour les mesures d'atténuation a donné la permission au promoteur de partager les renseignements qu'il fournit au MRN aux fins d'administration de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition.
Fournir les coordonnées de toute tierce partie qui pourrait entreprendre des mesures d'atténuation au nom du promoteur, si cela s'applique. Remarque : Si un titulaire de permis fait appel à une tierce partie pour respecter les conditions du permis, la responsabilité de s'assurer que les conditions du permis, y compris les démarches prises pour minimiser les conséquences préjudiciables, sont respectées revient au titulaire de permis.
Personnes-ressources principales pour les mesures d'atténuation
Nom
Poste ou titre
Raison sociale de l'organisme ou de la société
Adresse postale commerciale complete(unité no, no de la rue, nom de la rue, C. P., route rurale, succursale postale, lot no, concession, ville ou village, province, code  postal, etc.)
Adresse postale commerciale complete(unité numéro, numéro de la rue, nom de la rue, Case postale, route rurale, succursale postale, numéro de lot, concession, ville ou village, province, code  postal, etc.)
No de téléphone au travail
Numéro de téléphone au travail
No de télécopieur au travail
Numéro de télécopieur au travail
Adresse électronique commerciale
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Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
Ministère desRichesses naturelles
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
2.3         Décrire comment l'avantage plus que compensatoire sera réalisé pour chaque espèce protégée sur laquelle l'activité a des conséquences préjudiciables
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD - (Suite)
Veuillez fournir un plan détaillé de comment un avantage plus que compensatoire réalisé atteint dans un délai raisonnable pour chaque espèce en péril ou habitat cerné par le MRN comme étant susceptible de subir des conséquences préjudiciables en raison de l'activité proposée pour laquelle un permis est demandé.  Veuillez distinguer clairement et de façon appropriée les démarches qui seront prises pour en arriver à un avantage plus que compensatoire des mesures visant minimiser les conséquences préjudiciables associées à l'activité proposée. Nous recommandons fortement aux promoteurs de communiquer avec le bureau de district de la région pour discuter des exigences en matière d'avantages plus que compensatoires avant de soumettre leur demande de permis. Remarque : Le plan d'avantages plus que compensatoires soumis sera évalué en fonction des principes directeurs en matière d'avantages plus que compensatoires décrits dans le document Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition  - Normes de soumission concernant les examens d'activités et les permis d'avantage plus que compensatoires aux termes de l'alinéa 17 (2) c).http://www.mnr.gov.on.ca/fr/Business/Species/2ColumnSubPage/246817.html
Si cette information existe dans un rapport existant, le promoteur peut copier et coller l'information pertinente dans le Tableau 3 ci-dessous. Veuillez fournir le titre, l'auteur et la date du ou des rapports à partir duquel ou desquels les parties copiées et collées ont été tirées.
..\..\..\Ontario logo\NEW Ont Trillium logo blk.bmp
Gouvernement de l'Ontario
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD - (Suite)
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
Ministère desRichesses naturelles
Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
Tableau 3. Résumé du plan d'avantage plus que compensatoire proposé 
2.3         Décrire comment l'avantage plus que compensatoire sera réalisé pour chaque espèce protégée sur laquelle l'activité a des conséquences préjudiciables
Espèce
Description de la démarche d'avantage plus que compensatoire (par ex., type d'action, lieu)
Calendrier 
d'exécution
Résultats tangibles des démarches des avantages plus que compensatoires
Contribution à la protection ou au rétablissement de l'espèce
Surveillance de l'efficacité 
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2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD - (Suite)
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
Ministère desRichesses naturelles
Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
2.3         Décrire comment l'avantage plus que compensatoire sera réalisé pour chaque espèce protégée sur laquelle l'activité a des conséquences préjudiciables
En cochant cette case, les promoteurs confirment que tout particulier (au sens de la Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée) qui agit en tant que personne-ressource principale pour les démarches visant à procurer un avantage plus que compensatoire a donné la permission au promoteur de partager les renseignements qu'il fournit au MRN aux fins d'administration de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition.
Fournir les coordonnées de toute tierce partie qui pourrait entreprendre des démarches visant à procurer un avantage plus que compensatoire au nom du promoteur, si cela s'applique. Remarque : Si un titulaire de permis fait appel à une tierce partie pour respecter les conditions du permis, la responsabilité de s'assurer que les conditions du permis, y compris les démarches prises pour minimiser les conséquences préjudiciables, sont respectées revient au titulaire de permis. 
Personnes-ressources principales : avantage plus que compensatoire
Nom
Poste ou titre
Raison sociale de l'organisme ou de la société
Adresse postale commerciale complete(unité no, no de la rue, nom de la rue,C. P., route rurale, succursale postale, lot no, concession, ville ou village, province, code  postal, etc.)
Adresse postale commerciale complete(unité numéro, numéro de la rue, nom de la rue, Case postale, route rurale, succursale postale, numéro de lot, concession, ville ou village, province, code  postal, etc.)
No de téléphone au travail
Numéro de téléphone au travail
No de télécopieur au travail
Numéro de télécopieur au travail
Adresse électronique commerciale
Démarche(s) visant à procurer un avantage plus que compensatoire
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Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
Ministère desRichesses naturelles
Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
3.         Dessins techniques, cartes ou figures exigés
Veuillez fournir la liste de tous les documents pertinents (par ex.,  cartes, fichiers de forme, photographies, images par satellite et dessins techniques) ayant rapport à votre plan d'avantage plus que compensatoire, comme :
•   Cartes orthophotographiques à une échelle appropriée et dessins techniques indiquant l'emplacement et les détails des mesures visant à procurer un avantage plus que compensatoire.
•   Dessins techniques ou de construction détaillés (ou les deux) indiquant l'emplacement, les éléments principaux et la séquence de mise en œuvre des mesures visant à procurer un avantage plus que compensatoire.
•   Plans de plantation paysagère, de restauration et autres plans, si cela s'applique.
Ne fournissez pas de renseignements personnels dans les documents en annexe.
Liste des documents en annexe :
Remarque : L'espace total prévu pour les documents en annexe est de 25 Mo. Vous pouvez fournir des liens à des sites FTP qui contiennent des photographies et autre documentation relative à l'activité proposée dans l'espace prévu pour la liste des documents en annexe
Mo
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Ministère des
Richesses naturelles
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
4.         Renseignements relatifs à la soumission
La date à laquelle ce formulaire a été soumis au bureau de district du MRN de votre région (aaaa-mm-jj)*
S'il vous plaît noter: la fonction de courrielle ne fonctionnera pas si vous n'avez pas automatiquement créé vos paramètres de courielle. Dans ces cas, s'il vous plaît enregistrer une copie de votre formulaire, accéder de votre compte de courrielle, et joindre une copie du formulaire de soumission par courriel au MRN. La liste des adresses de couriell des bureau du MRN est inclus ci-dessous pour votre référence.
Address de Couriell au client *
Section 1. Contact Information. Primary Contact for Proponent. Is the proponent the primary contact for this form? Required.
L'activité proposée est-elle assujettie à la Loi sur les évaluations environnementales (Loi EE)?*
Section 4. Renseignements relatifs à la soumission. L'activité proposée est-elle assujettie à la Loi sur les évaluations environnementales (Loi EE)? est un champ obligatoire.
Autorisation*
Je,
« le promoteur ») formulaire sont exacts et complets autant que je sache. J'accorde ma permission pour qu'un résumé de ma demande de permis proposé soit affiché sur le site Web du ministère des Richesses naturelles et au Registre environnemental aux fins de l'administration de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition et ses règlements d'application, conformément à la Loi de 1990 sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée.
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Ministère des
Richesses naturelles
Demande de permis d'avantage plus que compensatoire aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition
Usage interne seulement
Usage interne seulement (nom, ci-après « le promoteur »)
Les renseignements personnels exigés dans ce formulaire sont recueillis en vertu de l'article 53 de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition. Les renseignements fournis serviront à l'administration de la Loi et de ses règlements.  Toute question relative à l'utilisation de ces renseignements doit être acheminée au représentant des espèces en péril du bureau du MRN de la région(http://www.mnr.gov.on.ca/fr/ContactUs/2ColumnSubPage/STEL02_179014.html) où l'activité proposée aura lieu.
Il est prévu que remplir ce formulaire exigera plusieurs longues séances de travail. Nous recommandons aux promoteurs          de télécharger et de sauvegarder le formulaire et son guide sur leur disque dur afin de faciliter le processus. Vous devez avoir          le logiciel Adobe Reader 10 pour sauvegarder, visionner et ajouter des données au formulaire. Pour télécharger gratuitement          cette version d'Adobe Reader, sélectionnez « télécharger »  pour le télécharger gratuitement. Pour revoir le formulaire en          entier, sélectionnez « visionner ».  Nous recommandons aussi fortement aux promoteurs de cliquer sur tous les onglets et          boutons pour s'assurer de bien comprendre toutes les exigences.
Les champs désignés par un astérisque (*) sont obligatoires.
Remarque :
1.         Coordonnées
Coordonnées du promoteur
Adresse postale complète
Le promoteur est-il la personne-ressource principale pour le formulaire de collecte d'information?*
Personne-ressource principale du promoteur
Adresse postale commerciale complète
No de téléphone au travail* 
Autorisation*
Je,
à divulguer les renseignements exigés par le ministère des Richesses naturelles aux fins d'administration de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition et ses règlements d'application, conformément à la Loi de 1990 sur l'accès à l'information et sur la protection de la vie privée.
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD
2.1         Étude de solutions de rechange raisonnables 
Les renseignements fournis dans cette partie du formulaire seront étudiés conjointement avec les variantes d'évitement présentées dans le Formulaire de variantes d'évitement (FVE). 
Dans le Tableau 1, veuillez décrire et comparer les solutions de rechange raisonnables à l'activité proposée ou dans le cadre de cette activité. La comparaison de solutions de rechange raisonnables devrait démontrer une étude logique et systématique des incidences potentielles sur l'espèce ou l'habitat protégés. Dans la mesure du possible, fournir des descriptions, des cartes et des dessins techniques pour appuyer votre démonstration.
Si cette information existe dans un rapport existant, le promoteur peut copier et coller l'information pertinente du ou des rapports dans les espaces appropriés du Tableau 1 ci-dessous. Veuillez fournir le titre, l'auteur et la date du ou des rapports à partir duquel ou desquels les parties copiées et collées ont été tirées.
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD
Table 1. Étude de solutions de rechange raisonnables pour l'activité proposée
*selon l'évaluation du MRN
Description de la solution de rechange
Espèce(s) ou habitat(s) affectés*
Espèce(s) ou habitat(s) affectés
Conséquences préjudiciables potentielles*
Conséquences préjudiciables potentielles
Les promoteurs peuvent choisir de déterminer laquelle des solutions de rechange est la meilleure option de leur point de vue et fournir une justification à l'appui de cette option aux fins d'examen du MRN. Cette justification devrait mettre en lumière les avantages et les désavantages de la solution de rechange par rapport à ses incidences sur l'espèce ou l'habitat protégés ainsi que son efficacité à atteindre l'objectif principal de l'activité. Le MRN tiendra compte de la justification fournie et déterminera si la solution de rechange choisie par le promoteur est susceptible de respecter les exigences législatives comme meilleure solution de rechange en ce qui concerne un permis d'avantage plus que compensatoire. 
Meilleure solution de rechange
Justification : (Si cette information existe dans un rapport existant, le promoteur peut copier et coller l'information pertinente dans l'espace prévu à cette fin ci-dessous. Veuillez fournir le titre, l'auteur et la date du ou des rapports à partir duquel ou desquels les parties copiées et collées ont été tirées.)
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD 
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD 
2.2         Étapes pour minimiser les conséquences préjudiciables liées à la meilleure solution de rechange (c.-à-d. les mesures d'atténuation)
Pour la meilleure solution de rechange choisie et décrite à la partie 2.1, décrire les conséquences préjudiciables potentielles pour chaque élément de l'activité sur l'espèce ou l'habitat protégé et les mesures qui seront prises pour minimiser ces conséquences préjudiciables (par ex., mesures d'atténuation) dans le Tableau 2. Lorsque cela s'applique, fournir des mesures de surveillance et des mesures supplémentaires aux mesures d'atténuation.
Tableau 2. Résumé du plan d'atténuation 
Élément de l'activité
Conséquences préjudiciables sur l'espèce ou l'habitat protégés
Démarches proposées pour minimiser les conséquences préjudiciables (c.-à-d. mesures d'atténuation)
Conséquences préjudiciables résiduelles sur l'espèce ou l'habitat protégés
Surveillance des impacts pour les conséquences préjudiciables résiduelles
Mesures de surveillance et supplémentaires de l'efficacité aux fins de mesures d'atténuation
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD 
2.2         Étapes pour minimiser les conséquences préjudiciables liées à la meilleure solution de rechange (c.-à-d. les mesures d'atténuation)
En cochant cette case, les promoteurs confirment que tout particulier (au sens de la Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée) qui agit en tant que personne-ressource principale pour les mesures d'atténuation a donné la permission au promoteur de partager les renseignements qu'il fournit au MRN aux fins d'administration de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition.
Fournir les coordonnées de toute tierce partie qui pourrait entreprendre des mesures d'atténuation au nom du promoteur, si cela s'applique. Remarque : Si un titulaire de permis fait appel à une tierce partie pour respecter les conditions du permis, la responsabilité de s'assurer que les conditions du permis, y compris les démarches prises pour minimiser les conséquences préjudiciables, sont respectées revient au titulaire de permis.
Personnes-ressources principales pour les mesures d'atténuation
Nom
Poste ou titre
Raison sociale de l'organisme ou de la société
Adresse postale commerciale complete(unité no, no de la rue, nom de la rue,C. P., route rurale, succursale postale, lot no, concession, ville ou village, province, code  postal, etc.)
No de téléphone au travail
No de télécopieur au travail
Adresse électronique commerciale
Adresse électronique commerciale
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD
2.3         Décrire comment l'avantage plus que compensatoire sera réalisé pour chaque espèce protégée sur laquelle l'activité a des conséquences préjudiciables
Veuillez fournir un plan détaillé de comment un avantage plus que compensatoire réalisé atteint dans un délai raisonnable pour chaque espèce en péril ou habitat cerné par le MRN comme étant susceptible de subir des conséquences préjudiciables en raison de l'activité proposée pour laquelle un permis est demandé.  Veuillez distinguer clairement et de façon appropriée les démarches qui seront prises pour en arriver à un avantage plus que compensatoire des mesures visant minimiser les conséquences préjudiciables associées à l'activité proposée. Nous recommandons fortement aux promoteurs de communiquer avec le bureau de district de la région pour discuter des exigences en matière d'avantages plus que compensatoires avant de soumettre leur demande de permis. Remarque : Le plan d'avantages plus que compensatoires soumis sera évalué en fonction des principes directeurs en matière d'avantages plus que compensatoires décrits dans le document Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition  - Normes de soumission concernant les examens d'activités et les permis d'avantage plus que compensatoires aux termes de l'alinéa 17 (2) c). (ontario.ca/especesenperil)
Si cette information existe dans un rapport existant, le promoteur peut copier et coller l'information pertinente dans le Tableau 3 ci-dessous. Veuillez fournir le titre, l'auteur et la date du ou des rapports à partir duquel ou desquels les parties copiées et collées ont été tirées.
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD
2.3         Décrire comment l'avantage plus que compensatoire sera réalisé pour chaque espèce protégée sur laquelle l'activité a des conséquences préjudiciables
Tableau 3. Résumé du plan d'avantage plus que compensatoire proposé
Espèce
Description de la démarche d'avantage plus que compensatoire (par ex., type d'action, lieu)
Calendrier d'exécution
Résultats tangibles des démarches des avantages plus que compensatoires
Contribution à la protection ou au rétablissement de l'espèce
Surveillance de l'efficacité 
2.         Exigences législatives pour obtenir un permis aux termes de l'alinéa 17 (2) c) de la LEVD 
2.3         Décrire comment l'avantage plus que compensatoire sera réalisé pour chaque espèce protégée sur laquelle l'activité a des conséquences préjudiciables
En cochant cette case, les promoteurs confirment que tout particulier (au sens de la Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée) qui agit en tant que personne-ressource principale pour les démarches visant à procurer un avantage plus que compensatoire a donné la permission au promoteur de partager les renseignements qu'il fournit au MRN aux fins d'administration de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition.
Fournir les coordonnées de toute tierce partie qui pourrait entreprendre des démarches visant à procurer un avantage plus que compensatoire au nom du promoteur, si cela s'applique. Remarque : Si un titulaire de permis fait appel à une tierce partie pour respecter les conditions du permis, la responsabilité de s'assurer que les conditions du permis, y compris les démarches prises pour minimiser les conséquences préjudiciables, sont respectées revient au titulaire de permis.
Personnes-ressources principales : avantage plus que compensatoire
Nom
Poste ou titre
Raison sociale de l'organisme ou de la société
Adresse postale commerciale complete(unité no, no de la rue, nom de la rue,C. P., route rurale, succursale postale, lot no, concession, ville ou village, province, code  postal, etc.)
No de téléphone au travail
No de télécopieur au travail
Adresse électronique commerciale
Démarche(s) visant à procurer un avantage plus que compensatoire
3.         Dessins techniques, cartes ou figures exigés
Veuillez fournir la liste de tous les documents pertinents (par ex.,  cartes, fichiers de forme, photographies, images par satellite et dessins techniques) ayant rapport à votre plan d'avantage plus que compensatoire, comme :
•   Cartes orthophotographiques à une échelle appropriée et dessins techniques indiquant l'emplacement et les détails des mesures visant à procurer un avantage plus que compensatoire.
•   Dessins techniques ou de construction détaillés (ou les deux) indiquant l'emplacement, les éléments principaux et la séquence de mise en œuvre des mesures visant à procurer un avantage plus que compensatoire.
•   Plans de plantation paysagère, de restauration et autres plans, si cela s'applique.
Remarque : L'espace total prévu pour les documents en annexe est de 25 Mo. Vous pouvez fournir des liens à des sites FTP qui contiennent des photographies et autre documentation relative à l'activité proposée dans l'espace prévu pour la liste des documents en annexe.
Ne fournissez pas de renseignements personnels dans les documents en annexe.Liste des documents en annexe :
MB
4.         Renseignements relatifs à la soumission
La date à laquelle ce formulaire a été soumis au bureau de district du MRN de votre région (aaaa-mm-jj)*
La date à laquelle ce formulaire a été soumis au bureau de district du MRN de votre région (aaaa-mm-dd)*
S'il vous plaît noter: la fonction de courrielle ne fonctionnera pas si vous n'avez pas automatiquement créé vos paramètres de courielle. Dans ces cas, s'il vous plaît enregistrer une copie de votre formulaire, accéder de votre compte de courrielle, et joindre une copie du formulaire de soumission par courriel au MRN. La liste des adresses de couriell des bureau du MRN est inclus ci-dessous pour votre référence.
Address de Couriell au client *
Address de Couriell au client
L'activité proposée est-elle assujettie à la Loi sur les évaluations environnementales (Loi EE)?*
L'activité proposée est-elle assujettie à la Loi sur les évaluations environnementales (Loi EE)?
L'activité proposée est-elle assujettie à la Loi sur les évaluations environnementales (Loi EE)?
(nom, ci-après « le promoteur ») confirme que les renseignements fournis dans le présent formulaire sont exacts et complets autant que je sache. J'accorde ma permission pour qu'un résumé de ma demande de permis proposé soit affiché sur le site Web du ministère des Richesses naturelles et au Registre environnemental aux fins de l'administration de la Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition et ses règlements d'application, conformément à la Loi de 1990 sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée.
Je,
Autorisation*
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